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Extrait du Plan Cadastral

Plan de Zonage

Zones Urbaines (U)

Zone Ua : zone urbaine dense du chef-lieu et de hameau

Zone Ub : Zone urbaine à caractère pavillonaire

Zone Ue : Zone à vocation principale d'activité

Constructions non cadastrées

Bâtiments agricoles



LEGENDE

Zones A Urbaniser (AU)

Zone 1AU : zone destinée à être ouverte à l'urbanisation

en vu d'accueillir de l'habitat raccordé à l'assainissement

collectif

Indice i : Zone où sont autorisées les installations en

assainissement non collectif

Zones Agricoles (A)

Zone A : Secteur à vocation principale agricole

Zone Ae : Secteur à vocation agricole identifié comme ayant un intérêt écologique

Zone Ap : Secteur agricole dont l'ouverture de l'espace

est à préserver (sensibilité paysagère)

Zones Naturelles (N)

Zone N : Secteur à vocation principale naturelle

Zone Ne : Secteur à vocation naturelle identifié comme ayant un intérêt écologique

Emplacements réservés

Autres éléments d'information

Eléments de superposition au zonage

Arbres isolés repérés au titre de l'article R151-43-5° du

code de l'urbanisme

 au titre de l'article R151-43-5° du code

de l'urbanisme

Secteur cadré par des Orientations

d'Aménagement et de Programmation

Secteur concerné par les dispositions du Plan de

Prévention des Risques d'Inondation, au titre de l'article

R151-31 (se reporter aux annexes du PLU)

OAP

Bâtiments agricoles accueillant du

bétail et son périmètre de réciprocité




Secteur concerné des périmètres de captage, au titre de

l'article R151-31 (se reporter aux annexes du PLU)

Secteur à l'intérieur duquel sont autorisés les

destinations de commerces de détail

Axes hydrauliques

Zone 1AUi : zone destinée à être ouverte à l'urbanisation

en vu d'accueillir de l'habitat avec assainissement

autonome
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